
- VINS de BORDEAUX-

MANUSCRIT. – Ensemble de 14 LETTRES AUTOGRAPHES SIGNÉES adressées à Henry CLARIS. Tarascon, Nîmes, Saint Macaire et Bordeaux, 1792-1794 ; in-4 offrant 20 pages entièrement écrites. Quelques défauts. 
LETTRES de Négociants concernant l’achat et l’exportation de vin de Bordeaux, les problèmes de règlement, 1794 à Bordeaux : le commerce de vin semble très difficile… 3 Lettres de Fréderic Gachon, avec allusion aux ventes de vins « aux Amériquains des Etats-Unis » ! ou au commerce avec la Guadeloupe 1.500 € 
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de Taillefer, etc... 
Laure de CAZAUX (née en 1787) fille de Guillaume Joseph, est la dernière représentante du 
nom. Fils d’un Négociant bordelais, Arnaud Pierre de CASTARÈDE épouse Laure de 
CAZAUX, avec qui il a deux enfants. Il hérite et acquiert des vignobles dans le Bordelais, le 
Périgord, le Pays Basque et pratique le Négoce des vins. 
Cette longue Correspondance amoureuse est le récit de différentes épopées : Elle débute par 
« 1er Voyage de Paris en 1822-1823 » en 39 lettres, séjour qui dure du 22 Décembre 1822 au 
6 Février 1823, pour régler différents problèmes en justice (3 procès) dont l’affaire de la 
vente de la Verrerie de Sèvres, ancienne propriété de Madame de Pompadour, acheté par 
Guillaume-.Joseph de Cazaux (son beau-père) en 1795. On découvre, avec toute la vérité des MANIOC.org
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Citoyen Claris 
Tarascon 12 Mars 1793% 

Aczau sur Ledignau 

Citoyen 

Nous n’avons pu avoir Le plaisir de nom voir a St Giller pour 

regler deffinitivement le compte de Monsieur Bordeloipe, ou Barrique 

Que nous vous avons dioré vous en avez tenu une notte de votre cotte p l u s 

exacte que des différentes nottre que m’en out remù la Tomelier Nous 

vous prions de vouloir bien regler cet objet en nom en donnant une Notte 

en nous en remettant de solde sur Nime ou Toulouse, cy Bar 

en la notte de ce que vous nous a pu remi a
 compte 

Nous vous Saluons 

M sera a propos que nous vouloir bien nous donner une notte aux detaillée 

que possible & chaque des caisse pour retrouver plus aisement du conformité 

avec la Nottre que mont remie fois la Divers Comelier qui vous ait livré fois 

le Citoyen fabrique doù celles que je vous en livré. 

Hotte reformer schleter rue sur servir a compte sur 

Bordeluiser a lui livré St Giller de son charranouse 

1792 9bre10. Recus à St Giller………………………………………….200… 

27. de même …………………………………………………….3500… 
28. Son mandat 9bre avec sur Jean Belou judiciaire 3500… 

1793 Janv 6. Ser deux reussir sur avoir 3300 et 3500…6800.. 

14000.. 
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Tarracon 12 mars 1793 

Acarasson 
Vicue 

Vi detontonsdi 

14 avril 1793 

Pav Nimer et Ledignan alazan 

Anticorps h. Claris Itser 

A
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n
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MFP 
MS 4107 (2) Nimes de l’hotel du p e t i t St Jean1 

Le 16 mars 1793 

Moncheifrien 

Jay des chosis tres Andere essentielles et tres pressantes
 a 

Te dire de je nas quinze minute a e
mploué ale

t 

Objet car theme du depart est déjà p a s sée ; voire 

Le part ;Donaville ta fait assegnee alesan a recevoir 

Et payé besoin quel ta vendu ; ou de resiller la 

Vente en pendant botte que tu les as compte 

Pour Arres ; je suis venu pour tirer le meileur parts 

De cette affaire javois convoqué bourquet il na pas paru 

Jai vû donaville il auroit contents derendre tout 

Cequil areau et denevilli la vente, je nas pas cru 

Devoir le faire sans savoir si bourquet na pas pris 

Des engagements, je viens de les leriv pour le convoquer 

Soudin veut regouvernement que les conditions de la 

Acquis que rendezvous 

Soudin veut regouvernement que les conditions de la 

Partis soient excentes ; au tenu inscrits il declare ne 

Vouloir pas leve son vin ; le tenus lecoule & y a beaucoups 

A faure atout cela, il est heureux au moins que les vins 
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Agent augmenté car autrement il seroit difficile de 

Le tru de les deux affaire sans perte 

Leris mon alettre car afin que je sache proptevement 
Ce que je dois faire, en attendant ta repose je 

Ne resterai pas comme le tenis presse dagir & deninir 

Pour le mieux si je reconnais pouvoir le faire sans 

Compromettre les interets & sans manquer a la prochaine 

Mais dans le cas contraire geris toujours de fuite afin 

Que je sache a quoi me vourer si des circonstances 

Marretent ; ton affectionné frere = Claris 



2 
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MS 4107(3) Tarascon 25 Mars 1793. 1 
MFP 

Lerau 

Par nimes, en Leodignan 

Cytoyen henry Claris 

Aour enimer l’ honneur de irrueuire le 12 fut pour veux prix de nous remetta la 

Notte du Dordeloifa que nous venu avoir fait levise a St Gilles , l’autenet neceisy 

que la notre que nourenent remie les Differents perfonner que nous avon Chargé de 

Irru en faire la leiraifire pour nous pourvoir mettre Par anglé onacte que la notre 

que vous enaiet tenu a Cause même di r enp rentoire que vous en avex fait de fruitte 

nous vous praies dareclirir bien, nous repondre un platat à en regard, cequattendant de 

Votre complaifeare 

Nous avons saluone 



Tarasconte 25 mars 1743 

Charancontre 
Recuele 

Rue de toison 

Le 14 avril 1743 
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MFP Ms 4107(4) 

SERAU 

Citoy Claris 

Terascon 7 avril 1793 

Citoyen 

Nous vous confissons nos lettres 12 a 4 Mon. D. a voudrions de vouloir bien nous 

Honnorer d’ une reponse pour pouvoir faire écriture en regle des vutailler qui vous ont été 

livrée a tout po vous plaira nous donner la notte la plus détaillé doppisse 

Diladrente ne vous trouve par a sezan comme n o u s dresumour nous prion 

le citoyen votre frere a qui nous ladresson en votre aspee de vous la faire praster 

Nous vous saluon 



Tarascon 7 avril 
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MFP Ms 4107(5) 

Bordeaux, le 20e floréal 

9 mai 1793 

Le Citoyen Lambert est toujours en campagne 

Je n’ai pû terminer ou plutôt commencer avec 

Lui, on m’a offert cent cinquante livres de vos 

Vins et crainte de plus mal faire je vais les donner 

Voilà donc huit mille livres que je perds sur cette 
Partie dans un moment ou je ne recois rien de 

L’Amérique. Vous sentez combien je suis dans la 

Peine, si vous ne m’aidez pas j e me
 verrai 

Contraint de manque aux engagement que j’ai 
Dans votre département, il y a six mois passés 

Qu’on m’attend pour payer. Dans cette circonstances 

Il faudrait de deux choses l’une ou que vous 

Une fissiez passer cette somme contre une billets 

Que je vous faisai, ou que vous donnassiez 

Ordre à Lambert ou à celui qui est chargé de ses 
Affaires ici de me céder pour dix à douze mille 

Livres de vin que je verrai d’accommoder avec 

Une partie que j’ai s’ils sont nouveaux, ou que 

Je vendrai en bouteilles s’ils sont vieux pouce 

Tacher de faire quelque fond pour acquitter mes 

Dettes car dans ce moment je suis hors d’état 



Par moi-même de le faire. 

Vous pourrez donc dire à Lambert que par des 

Arrangement que nous avons pris ensemble. Il 

Peut me céder pour environ douze à quinze 

Mille livres de vin contre mes billets à votre 

Livre payable dans un an. Cet espace me 

Mettra à même de faire donner à tout 

Même de gagne quelque chose en vendant ce 

Vin ou en le troquant aux américain des 

Etats unis. 

Vous sentez, mon cher cousin, que vous devez 

M’aider dans une affaire malheureuse, j’y 

Compte. J’attends votre réponse. Ne parle 

Points de ceci à moi. Père, cet homme respectable 

A assez de chagrins lui-même sans porter encore 

Les miens. Selon lui me pressent sans cesse 

De leur envoyer de l’argent, je suis dans le 

Sol, mais par le moyen que je vous 

Propose si vous n’avez pas de fonds 

Disponibles dans ce moment, je pourrai 

En faire. Je vous salue cordialement, 





Bord° 20 floreal l'an 2 
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Par Ledignan 

Près ardure 

Département du Gard. 



Monsieur 

Pr reponse a la Lre que vs n’avez fait l’honneur de nl écrisse cejr. 

Mr Riedy & Thurninger n’avoient bien marqué quils comptoient que rt 

Leur bonniffieriez les interrets du capital que vs leur devez & n’aurions dans 

Le teonsnéglé cela vis-à-vis de rl Monsieur, suivant la trequils n’ont écrite 

& quenl vs renvoyons ci incluse rl leur cessez depuis le 107bre 1790 L 1653 : 8 : 

Interrêts de 2 ans 9 mois de cette somme a 5 pr par an fait ……227 : 5 : 

Leur Créance sur vs est donc………1880 : 13 : 

L’Ecrivain ignore ou a ce Chartron demeure le fr Cazadenve Courtier 

Mais mon gendre qui n’est pas ici dand ce moment le sait & nl loui disons 

Dire demain Monsieur depasser chez vs. Pour demander vue Commodité 

P. gouter le vin en question & nl en fe son raport, après quoi ns terminerons 

Aisent cette affe entre vs & ns qui avons l’honneur d’être bien sincérent 

Monsieur Lan ostrés niembles & très 

) Obeïssants serriteurs 

Bordeaux le 11 juin 1293 



MFP 
Ms 4107(6) 

Bordeaux le 11 juin 1293 

Br Dr allaret 

Paré lamirand 

Sens le necker 

Le Citoyen Claris 
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MFP MS 4107 (57) 

Bordeaux 

Tarascon 11 Juillet 1793./. 

R le 1500. 
Citoyen Claris 

Un ami nous demandant pour Livrer a ce moment 300 Bordeloys 

et ayant point pu pouvoir lui livrer, nous avons pensé a cellui que nous 

savons que vous aviés a St Gilles il y a quelque temps cher Brun, ec Villatets 

lesquels nous
 même

 empressé de s’en debarrases, un artilcle vaut 

a ce moment 17h 10s à 18 h piece, vous voules nous ceder les 200. 

ou 300. que vous en avei a 17h 10s. a prendre cher les , nous 

les fairons prendre moyennant un ordre de votre part que vous nous enverriés 

en reponse, et nous vous faisions payer leur montant en effect sur vos 

ou sur Paris, en attendant de vos nouvelles. 

Nous vous saluons 



Tarrascon 4 juillet 1613 

Charanont 
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400 – 48. 
100 Tl.vin 30 
Bring - 25. 5 on 
Bourg - 25 - 20 
medoc - 12. 
gourgea 10 90 

Chartron 5 60 
Laugurdoe 5 15 

160. 20 
Laugurdoc 3 185. 

163 43 
1 140 

Belougeret 10 100 
174 240 



MFP MS 4107 (8) 

Citoyen 

Rl 29 juillet 1793 

1293 

Afaire un compte derasignay 

Aynant vu le tems propier je susi tantation pour vous en voyer le vinte
 cinq 

vous en voyer le vinte cinq theneraux devin que 

Je vous ay vandu au contequante vaisnier dete 

resevoir et de vider les barriques sitaut que vous 

sera pocible simeme le meme batau put le 

raporter sa me veret un gran plesir et langasier 

a retarder donne marez pour le repondre 

Comme au si je deja treté pour une partie de 

15 a 20 thx a 300h quite se fut pour la 

Elatte prothene ses père continue pour 

faire en sorte de ramplir et je crois 

que les pelutation ne sera pas mauvaise et tt 

don denvos interet davoir de bariques a 

Bonneuvre et ne les esperdié desfaut je vous adresseré 

De batau pour reprandre une fois que voules aures 

Vous aures la bonté de payer au mtre desbatau le 

montant dudit vin don vous remetsera lordre et 

me ferer le plesir de luy et vous prie de medonner daufrpetis 

vous prie de medonner daufrpetis 



Qui vou sera posible anazan bezoaim je suis 

Bien faché de ne pouvoir valer majmenu 

mes pes père que sitant que mafame sera 

Dellliverer et j avais l’honneur de vouvoir e t 

vou prie decroire que vou neserer pas trompé 

Dan les interes que vou maves confiés de suis 

Vanter Concitoyen 

St Macaire 28 Juillet 1993 





St Macaire 28 Juillet 1993 
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MFP MS 4107(9) 

Citoyen R le 3 août
 1

793 

Javé promis devons instriure par maderniere defigue 

jaure fait aincy ; ni manque pas apres avoir eté a 

logupie androit ou von cuaves destine pour acheté 

il né mapas et épouille otand ce quy ne veille donné 

quo 500 l de vins totalemean gotes et ancore … 

sait quy andemand et nana trouvet pas si grand an 

javé acheté de 52 a 55 yhe a 1.50m quy suivant 

pas vileins an cou faut il que je fale azir un homme 

detandroit qui les a obtenu par concideration car 

je ne pas pru Intoul actetalor sinon que je dois an 

voyer tesavignas demein et tous anpetis dite may 

je vouprie ceque set con nan vut pas hun de 

1000t car je suis tres anbaracé pour anavoir de 

Justis astanvaque von faves quy fant danvitan 

Droit le pajîan le sortan jauré pu anacheté a 

A divers, depetis particulié a 500t mais je lè 

Trouve trop chere malgre quils ocmante chque 

pour jatambie vautre cleponle qui me fieeca 

il a lors firé coury un pu loniers pour vous an 

procuré qu ami an vins alavonir vou pourvus compté 

jusque aapresan sur apuprè l.o the or anvirons 

mais canvan rabatojes disbarigues jene trouvé 



anvore par un ouvrie mai je nudonere tou le 

mouveman pocible pour vous an procurér 

dan le moman ou jebris on viin demejuoposé un 

party de 70 Bariquil devin que je suis eté 

voir dan le Batan jani vir ha 5 Bariques 

atous je convenu dupuy et pase poliecque vou trouve cus 

disinche Rapelé vou bien que je luy aj alheti a 

26 on quite defut et bien dioct deupit quy 

Soi au bordeaux car je noné vu que la S B/q ainsi 

faite le bien gouté canvan bariquet Elles sout 

Tre grandes dimanche prochin je vous adrescé 

Mac titre quy vous instruira de tous vu que li 

Mettre de batan mepule pour ostier et suis 

Tout avous 

Molair le 2 aout 1793 





St. Macaire le 2 août 1793 

Mr Merle Jeanty 

Recû le 3 du Die 

Repondu le 3 dudit 

Bordeaux 

Mes Memp 3 a 

& Claris Best a place 

Citoyens Lambert Cartet 

aux 



MPF MFP MS 4107 (10) 

Mr Claris 

Borocair 

Monsieur 

Le 7e Sepbre 1791 

Nous voyons par votre lettre du 1er du et 

que l’augmentation du 3 après que nous avon 

sur les voger en cette faire D'alors et 

de Deaucave n'ont pas parvenue jusqu'a vous 

je même que la sauvé des ctouer avec 

ne pouvons vous etablir vos Canadaves 

mom de 3 101 pour Comptant sur 

En compte veus Convient pour 

forme avoi ordre pour saluer 

Monsieur 



Nimes le 757 mo is 

Locheparut de 

recuele 

R Marsceau Claris 

Negt 

Bordeaux 



MFP Ms. 4107 (11) 

Rh 10 Des 

J’ai reçu, mon cher Cousin, votre lettre oû vous 

me Diter que vous ne m’art point engagé 

à prendre votre vin . Vous vevez savoir que 

je vous ecrir que je ne pouvois m’en charger se 

que vous vinter me chercher chez le citoyen 

Boyer l’après midi pour m’engager à ce 

prendre . Vous partiter ensuite de deux jour 

après votre départ avant que j’euscese vin aux 

chartrons le maximimum est arrivé de votre vin 

est taxé à deux cent livre . une perte aussi 

considérable , un peut être supportée pau moi seul , 

de vous êtes trop juste pour ne pas la supporter vous 

même . Quand à me traite elle seront payées 

pas Teulon , mai je vous préviens que vous 

me fairies le plus grand toit de ne pas rembourse 

de suite ce fous à teulon. Vous une forçate pour 

ainsi dire à prendre ce vins en ne disant que 

vous aviez déjà parler à toute Lambert de que vous aimeries 

bien mieux perdre la valeur de ce vins que de vous 

retracter auprés du la Lambert . Toute en raison pressantes 

me déciderent à les prendre . mais la loy est en ma 

faveur puisque le maximum est veux avant le récéption 

du vin au reste vous ête trop juste de trop mon ami 

pour vouloir que je perde sept mille livre. 



Je vous souhaite bien de l’avantage dans votre journée. 

Les deux mille livres ont Sté payées ici à Biraud 

le vins doivent être taxés chez vous comme ici . 

De dans ce cas à bon marchés. 

Je vous salue de llout mon cœur frédéric pachon 





Lettre Laen & otti 

5 octobre 1793 

h. Flle. Gachons 

recouer 

Rete 109 

1793 

Au Citoyen 

Claris cher 9 citoyen 

Gachon 

Rue de la férage. 

A Nisme 

Département du Grand. 



MFP Ms 4107 (12) 

Nîmes le 17 Mars & 2 de la reparti 

Rte 250 

J’ai recû cette lettre après 3 jours mais 

Dans linqutide si elle prettant , je lait 

Gardé pour voir la remettre a vôtre 

Parage ; cependant craignon dans cette 

Circibstance qu’elle voir être utile 

Plutôt, je me fais exterminé à l’ouvrir 

& j’ai vu qu’elle pouvait nous servir 

Pour vos achat sa vie. Je vais vous 

Vous l’envoyer ou la demandant au citoyens 

Fabrique marchand de vin je escrira 

quiter vous trouve un bonne santé 

Salutations à toute la famille 

Croyés moi tout à nous vôtre cousin 



Origountery 8 vry 3 

Gachons 

recuele 19 

Rte 253 

à st Gilles 

Marchand de vin 

Au citoyens fabrique 

Moissais de demandée 

Nous Claris Marechall 

aux citoyens 



MFP MS 4107 (13) 

Mon cher cousin Bordx, le 12 pluviose l’an 

paris 3e de la Republique = 31 janvier 1794 

Mon cher Cousin, De la 29 Vertosinan 

Je croyoit voir retrouver ici au retour de mon 

voyage, je n’ai pas eû ce plaisir. Comme mes 

affaires ont pris graces à Dieu une bonne tournure je 

me suis mis en ménage & ai pris Paul avec moi, je 

crois que vous avez ici quelques meubles et quelques 

ustenciles de Cuisine, veuillez me la ceder & me dire 

leur pris que je compterai au Citoyen Lambert, 

sur votre premier aîr, supposer que vous voulier 

vous en défaire & ce seroit m’obliger que de me donner 

la préference. 

Vous dévriez bien achetter du vin chez vous & 

l’envoyer ici, je m’y interressois pour ma dessin & 

vous l’a faisai passer de la manière que vous voudriez, 

ou si vous ne vous souciez pas de te faire pour 

votre Cte veuillez me dire le prix des vins, chez vous 

& je vous fairai passer mes remises. 

Votre devoué Concitoyen 

M. Frédéric Pachon, 







Bord . 12 pluviose lan 3. 
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MFP MS 4107 (14) 

B le 12 lan 1796 vie 

Pour éviter tout different entre nous & mettre côté 

Les torts qu’ont les circonstancer & non voire 

où moi, je ne veux point faire comparaitre le 

citoyen Lambert mais il faut aussi me donner 

les moyens de réparer la grosse perte que 

j’essuye. 

J’ai huit Tonneaux de vin excellent pour 

en raccommoder d’autres. Il doit vous, rester 

encore du vin de la même qualité du mien ou de 

toute autre que je pourrois corter écriver au 

citoyen Lambert qu’il m’en vende une trentaine 

de Tonneaux dont je lui fairai une billets payble 

dans six mois en dormant à ce vin le ton 

necessaire je suis sur d’y gagne quelque chose s’il 

avoit du vin vieux propre pour la bouteille & d’un 

prix moderzé, je pourrois en prendre. Ceci une 

mettre à même de réparer mes pertes qui ne seroient 

rien si j’avois des nouvelles de la guadeloupe ou 

j’ai une soixantaine de mille trois accrochées heureu-

sement les ventes ont été excellentes & on 

quadruple les capitaux & si comme je l’espece on 

donne une escorte aux Navires des Isles du vent 

j’aurai des fond de reste. 



oyer donc mon cher cousin, de me donner un billet 

pour autoriser Lambert à une vendre le vin dont 

j’aurai besoin contre mes billets que je lui fairai 

à six mois ou neuf, il a certainement assez de 

confiance en moi pour me vendre à terme, mais 

un mot de votre part l’y engager davantage 

& comme j’aurai l’emploi de ce vin je serai bien 

aise d’employe mes huit tonneaux qui m’ont 

couté neuf cent livres & que je ne trouverai point 

à vendre à ce prix. Je vous sera obligé de me 

répondre de suite j’aime mieux que vous 

fournissiez les moyens de regagner la perte que 

j’ai faite sur vos vingt tonneaux que si nous 

avions un different en justice. Larrouget que 

vous Carmoissez a pour un même cas cité 

au tribunal de commerce le cityoyen Boyer & 

des vins qu’il avoit achetté pour une somme 

conséquente seront taxés & reduits à bien peut 

de chose Je vous salue & vous prie de me 

Répondre courrier par comme. 

Votre afectione disaient. 
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